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UNITE DE COORDINATION DU PROJET                                          
SELECTION DE CONSULTANTS PAR LES EMPRUNTEURS DE LA BANQUE

SOLLICITATION DE MANIFESTATIONS D’INTERET
NOM DU PAYS : MALI
NOM DU PROJET : PROJET DE DÉPLOIEMENT DES RESSOURCES DE L’ÉTAT POUR L’AMÉLIORATION DES SERVICES ET RIPOSTE LOCAL A LA COVID-19 
SERVICE DE CONSULTANTS : Sélection d’un Consultant pour le recrutement d'un bureau pour la réalisation de l'évaluation Finale du projet.
N° Don : Don IDA D 4710 ML

Le Gouvernement de la République du MALI a reçu un financement de l’Association internationale de développement (IDA), et a l’intention d’utiliser une partie du montant de ces financements pour effectuer les paiements au titre du contrat suivant : Recrutement d'un bureau pour réalisation de l'Evaluation Finale du projet.
DESCRIPTION DE LA MISSION

Titre : Sélection d’un Consultant pour le recrutement d'un bureau pour la réalisation de l'Evaluation Finale du projet.

1. PRESENTATION DE LA MISSION 

1.1 Objectif global

L’objectif de cette évaluation finale est de fournir de manière indépendante à l’équipe projet, aux Partenaires techniques et financiers (PTF) et aux différentes parties prenantes,  les résultats et impacts du projet dans les 102 communes ; des éléments d’appréciation de la performance du PDREAS selon les Lignes directrices et les Normes de qualité pour l’évaluation du développement définies par le Comité d’Aide au Développement (CAD) de l’OCDE dont entre autre les critères de  « pertinence, cohérence, efficacité, efficience, impact er durabilité et le cadre des résultats du projet. 

1.2 Objectifs spécifiques : 

Au-delà des enjeux de redevabilité vis-à-vis des principales parties prenantes, cette évaluation poursuit également un objectif d’apprentissage visant à mettre en lumière et à analyser, une liste de bonnes pratiques, enseignements et leçons apprises du PDREAS de la Dotation Conditionnelle de Performance et dans la mobilisation et sociale et l’engagement des populations bénéficiaires dans le suivi des investissements réalisés, afin de proposer des recommandations qui pourront être utiles lors de la mise en place d’un futur projet sur cette thématique. 

· Évaluer le degré de réalisation des activités et les résultats atteints tels que programmés dans le cadre des résultats du projet en termes de pertinence, d'efficacité, d'efficience, d'impact et de viabilité ;

· Analyser les changements survenus suite à la mise en place des CDQ/CDV/CDF et déterminer la contribution du projet à ces changements de comportements ;

· Analyser et documenter une liste de bonnes pratiques, enseignements et leçons apprises du PDREAS de la Dotation Conditionnelle de Performance et dans la mobilisation et sociale et l’engagement des populations bénéficiaires dans le suivi des investissements réalisés ;

· Proposer des recommandations qui pourront être utiles lors de la mise en place d’un futur projet sur cette thématique.

1.3 Résultats attendus de l’Évaluation 
Il s’agira notamment d’identifier les effets induits et les impacts résultant des diverses interventions du projet : 

· Sur les bénéficiaires finaux : démontrer les satisfactions des populations sur l’amélioration des services sociaux de base financés par le projet dans les domaines de l’Éducation, la Santé, et l’hydraulique villageoise. Aussi, analyser l’impact de la mise en œuvre des activités de l’engagement citoyen et de la mobilisation sociale sur la cohésion sociale dans les communes partenaires ;

·  Sur les partenaires de mise en œuvre : démontrer les résultats et changements obtenus en termes d’acquisition de compétences par les services bénéficiaires du projet dans le cadre du renforcement des capacités mise en œuvre par le CFCT, DNCF, la CARFIP, la DNTCP, la CADD Santé et la CADD Éducation. 

· Sur l’implication des Collectivités territoriales :  analyser le transfert des ressources de l’Etat aux Collectivités, les changements des Collectivités en matière d’implication dans le développement économique locale, sur la prise en comptes des questions relatives à l’Éducation et à la Santé et dans l’accès à l’eau potable suite à l’intervention du PDREAS

· Sur la suite du PDREAS : proposer des recommandations pour une suite du projet, des principaux enjeux sur lesquels le PDREAS et ses partenaires devront centrer leurs interventions futures. Documenter les leçons du PDREAS et ses partenaires de mise en œuvre profitable à la suite des interventions. Analyser les difficultés rencontrées et les leçons apprises et documenter les réussites obtenues dans la mise en œuvre du projet.

2. Questions d’évaluation :

Le consultant devra, dans un premier temps, évaluer la performance du projet à partir des constats et des informations disponibles, et dans un second temps évaluer la performance du projet à partir des critères préconisés par les Lignes directrices et les Normes de qualité pour l’évaluation d’un projet de développement définies par le Comité d’Aide au Développement (CAD) de l’OCDE dont entre autres les critères de pertinence, cohérence, efficacité, efficience, impact et viabilité/durabilité. 

Le consultant devra fournir un jugement de valeur sur chacune des questions d’évaluation soulevées par l’examen des critères. Dans le cadre de cette analyse, le consultant s’assurera que les jugements formulés pour chacun des six critères d’évaluation permettent de recouvrer l’ensemble des étapes marquantes du cycle du projet. Afin d’évaluer la pertinence, la cohérence, l'efficience, l'efficacité et la viabilité/durabilité du projet à ce stade et permettre la pérennisation du projet, l’équipe évaluatrice tentera d’apporter des réponses ou recommandations aux thématiques suivantes : 

2.1 Pertinence : le consultant appréciera ici d’une part, le bien-fondé de l’action conduite au regard des objectifs et des enjeux déterminés au départ. Le cas échéant, il appréciera aussi les hypothèses fondatrices ayant présidé à la construction de la logique d’intervention et de la théorie du changement. Il appréciera, d’autre part, comment ce bien fondé a évolué dans la mise en œuvre du projet.  
· L'intervention correspond-elle aux priorités et aux besoins du Gouvernement et des structures partenaires de l’Etat ? 

· L'intervention correspond-elle aux priorités et aux besoins des bénéficiaires (collectivités, citoyens) ? 

· La stratégie de décentralisation du Mali a-t-elle été prise en compte ? Les politiques de genre existantes ont-elles été analysées et incluses dans le projet ?

2.2 Cohérence :  Cette analyse permettra d’apprécier : 

- la cohérence interne du projet, il s’agira de porter ici un jugement sur la logique d’intervention, de juger la concordance des divers moyens et instruments prévus pour concourir à la réalisation des objectifs mais également les synergies et les interdépendances entre le projet et les autres interventions menées par le PDREAS, ainsi que la cohérence entre le projet et les normes/critères internationaux pertinents auxquels les PTF du projet adhèrent ;   

- la cohérence externe du projet, il s’agira d’analyser ici la concordance des actions entreprises par l’UCP dans la mise en œuvre du projet et les objectifs de la politique nationale de Décentralisation, la valeur ajoutée que le PDREAS aura apportée aux collectivités territoriales par rapport au PACUM. 

· Dans quelle mesure le projet s’est-il inscrit dans la Priorité globale du Mali pour la décentralisation ? 

· Dans quelle mesure les activités du projet ont-elles contribué à la stratégie de décentralisation du Mali ? 

2.3 Efficacité : le consultant appréciera en premier lieu le niveau d’exécution du projet. Il appréciera ensuite le degré d’atteinte des objectifs du projet, en particulier les objectifs spécifiques. Il procédera à une analyse des écarts constatés et tentera une analyse de la contribution du projet aux résultats obtenus, y compris en lien avec l’égalité hommes/femmes. 

· Dans quelle mesure le projet a-t-il atteint ses objectifs ? Tous les résultats attendus de l'intervention ont-ils été atteints ? D'autres effets imprévus ont-ils été obtenus ? 

· Quels ont été les accomplissements les plus significatifs du projet ? 

· Quels ont été les problèmes majeurs (internes au projet ou extérieurs) ayant limité ou retardé l’obtention de résultats, ou ayant entrainé une réorientation de certains objectifs ? 

2.4 Efficience : l’efficience étudie la relation entre les moyens mis en œuvre et leurs coûts, d’une part, et les résultats obtenus d’autre part. Il s’agira ici d’apprécier si les ressources du projet (fonds, expertise, temps, matérielles etc.) ont été converties en résultats de façon optimale. L’évaluation conduite par le consultant devra permettre :

· Dans quelle mesure les ressources nécessaires ont bien été mises en place, en temps voulu et en permettant un ratio coût/efficacité optimal ? 

· Quelle analyse sur les éventuels retards et dépassements constatés ?

· Dans quelle mesure les activités menées ont-elles formé un ensemble cohérent ? 

· Dans quelle mesure les activités mis en œuvre du projet ont-ils pu atteindre les objectifs ? 

2.5 Impact/Viabilité/durabilité :  le consultant appréciera ici les effets à long terme ou les perspectives d’effets, positifs et négatifs, primaires et secondaires, qui peuvent être raisonnablement attribués en partie ou en totalité aux interventions du PDREAS directement ou non, les effets directs et indirects, intentionnellement ou non, les effets attendus ou non attendus. 

Quant à la viabilité/durabilité, elle est définie comme la continuation des bénéfices résultant de l’intervention du PDREAS même après la clôture prévue en septembre 2024. Elle est donc assimilée à la probabilité d’obtenir des bénéfices durables sur le long terme. 

Le consultant examinera donc ici si l’atteinte des objectifs fixés et les résultats déjà obtenus ou en voie d’obtention sont de nature à se maintenir, voire à s’amplifier, dans la durée, et si oui à quelles conditions. Dans ce cadre, il veillera à apprécier la durabilité des structures/institutions soutenues dans le cadre du projet mais aussi la durabilité des effets générés par le projet. 

· Comment les bénéficiaires finaux du projet estiment-ils avoir été impactés par les activités et formations auxquelles ils ont pris part ? 

· Quels sont les impacts inattendus du projet ?

· Dans quelle mesure le volet « Dotation Conditionnelle de Performance » peuvent-ils servir de modèle pour la mise en œuvre d’autres projets de grande envergure, et comment peuvent-ils avoir un impact durable sur les populations des communes participantes ? 

Quelles activités complémentaires pourraient renforcer l’impact du projet à long terme 

3. LIEU ET DUREE DE LA MISSION  
La mission se déroulera sur quarante cinq (45) jours-hommes de travail. Le Bureau fournira un calendrier prévisionnel de la mission qui interviendra à partir de la notification de l’ordre de service du projet. 

4.  PROFIL DU CONSULTANT

Le consultant ou le bureau d’études retenu à la suite de l’appel à proposition devra :

· Justifier d’au moins trois évaluations de projets/programmes prouvées par une attestation de service fait légalisée d’une entité publique au cours des cinq dernières années. 

· Justifier d’une bonne connaissance du processus de Décentralisation au Mali dans le domaine de l’Éducation, de la Santé et le transfert des ressources financières de l’Etat aux Collectivités territoriales.

·  Expérience démontrée de recherche dans les zones de l’étude. 

·  Expertise en méthodologies de recherche participative, systèmes de suivi, etc.
5. LANGUE DE TRAVAIL

La langue de travail est le français.
6. PROCEDURES DE SELECTION

Le consultant sera sélectionné en accord avec les procédures définies dans le « Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) » de Juillet 2016, révisé en Novembre 2017 et Août 2018.
Il est également porté à l’attention des candidats que les dispositions de la clause 3.15 d) du « Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’investissement (FPI) » relatives aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’intérêts sont applicables. 

Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes pour renforcer leurs compétences respectives en la forme d’un groupement solidaire ou d’un accord de sous-traitant. L’accord ou la convention de partenariat devront être fournis lors de la manifestation d’intérêt. Un pré-accord ou une pré-convention sont également acceptables.

Un Consultant sera sélectionné selon la méthode Sélection Fondée sur la Qualification des Consultants « SQC » telle que décrite dans le « Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’investissement (FPI) »

Les cabinets consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous et aux heures suivantes : de 08 heures à 16 heures GMT. 
Les manifestations d'intérêt doivent être déposées (par courrier physique ou par email) avec la mention « Sélection d’un Consultant pour le recrutement d'un bureau pour réalisation de l'Evaluation Finale du projet » à Bamako au plus tard le 29 Octobre 2024 10h GMT à l’adresse ci-dessous :

Projet de Déploiement des Ressources de l’Etat pour l’Amélioration des Services sis à l’ACI 2000, rue 433, porte 66, Bamako –Mali, Tél : +223 20292164, email : diakitesekou@hotmail.com; 

 salifdiarrafof@gmail.com; mahadji08@yahoo.fr; 
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